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(54) FAUTEUIL MUNI D’UNE PORTION DORSALE AMOVIBLE

(57) Fauteuil (10), par exemple un fauteuil médical,
comprenant un piètement (20) destiné à reposer sur un
sol, une portion d’assise (50) configurée pour coopérer
avec ledit piètement de manière à former une assise pour
le fauteuil, et une portion dorsale (60) configurée pour
être monté audit piètement afin de former un dossier pour
le fauteuil, ladite portion dorsale étant configurée pour
être montée audit piètement de manière amovible.
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Description

Domaine Technique

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique des fauteuils, et notamment des fauteuils mé-
dicaux généralement utilisés dans les hôpitaux. Ces fau-
teuils médicaux sont habituellement disposés dans les
chambres des patients et leur permettent de s’assoir et
ainsi ne pas rester allongés dans leur lit tout au long de
leur hospitalisation.

Technique antérieure

[0002] Les fauteuils médicaux traditionnels compren-
nent un piètement, une portion d’assise et un dossier fixé
à la portion d’assise. Un inconvénient des fauteuils con-
nus est qu’ils ne satisfont pas aux contraintes hospita-
lières en termes d’hygiène. En particulier, ces fauteuils
sont généralement formés dans des matériaux suscep-
tibles de capter et emmagasiner la poussière et particu-
les polluantes. En outre, ces fauteuils comprennent de
nombreux renfoncements et de nombreuses zones dif-
ficiles d’accès où la poussière peut s’accumuler et qu’il
est difficile de nettoyer. Il est par exemple particulière-
ment difficile d’effectuer un nettoyage satisfaisant au ni-
veau de l’interstice formé entre la portion d’assise et le
dossier du fauteuil.
[0003] Il existe par conséquent un risque important de
contamination des fauteuils connus et donc de mise en
danger de la santé du patient. Ces fauteuils se révèlent
par conséquent peu hygiéniques et ne sont donc pas
adaptés pour un usage en milieu hospitalier ou tout autre
milieu où les normes d’hygiènes sont particulièrement
strictes.

Exposé de l’invention

[0004] Un but de la présente invention est de proposer
un fauteuil remédiant aux inconvénients précités.
[0005] Pour ce faire, l’invention porte sur un fauteuil,
par exemple un fauteuil médical, comprenant un piète-
ment destiné à reposer sur un sol, une portion d’assise
configurée pour coopérer avec ledit piètement de maniè-
re à former une assise pour le fauteuil, et une portion
dorsale configurée pour être monté audit piètement afin
de former un dossier pour le fauteuil, caractérisé en ce
que ladite portion dorsale est configurée pour être mon-
tée audit piètement de manière amovible.
[0006] Le fauteuil selon l’invention est particulièrement
adapté à un usage en milieu hospitalier. Le fauteuil selon
l’invention est de préférence un fauteuil médical.
[0007] De préférence, le piètement est formé essen-
tiellement en matériau métallique.
[0008] Le piètement comprend de préférence au
moins deux pieds, préférentiellement au moins trois
pieds, encore de préférence quatre pieds.
[0009] De préférence, le piètement comprend un pre-

mier pied, un deuxième pied, un troisième pied et un
quatrième pied.
[0010] Le piètement comprend avantageusement une
première portion de piètement comprenant les premier
et deuxième pieds, et une deuxième portion de piètement
comprenant les premier et deuxième pieds. Les première
et deuxième portions de piètement s’étendent de préfé-
rence de part et d’autre d’un plan de symétrie verticale
du fauteuil passant par une direction longitudinale du piè-
tement. De préférence, les pieds du piètement présen-
tent chacun la forme d’une plaque allongée. Autrement
dit, lesdits pieds présentent une épaisseur très inférieure
à leur largeur, elle-même très inférieure à leur longueur.
Un intérêt est de réduire la surface desdits pieds sur la-
quelle peut s’accumuler la poussière.
[0011] De préférence, la première portion de piète-
ment présente une portion coudée formée entre les pre-
mier et deuxième pieds. De préférence, la deuxième por-
tion de piètement présente une portion coudée formée
entre les troisième et quatrième pieds.
[0012] De préférence, le deuxième pied est incliné par
rapport au premier pied d’un angle compris entre 60° et
120°, préférentiellement d’un angle compris entre 80° et
100°, encore de préférence d’un angle environ égal à 90°.
[0013] Le piètement comprend avantageusement une
barre transversale s’étendant entre la première portion
de piètement et la deuxième portion de piètement. De
préférence, ladite barre transversale s’étend entre la por-
tion coudée de la première portion de piètement et la
portion coudée de la deuxième portion de piètement.
[0014] Les premier et deuxième pieds forment avan-
tageusement un ensemble monobloc. Les troisième et
quatrième pieds forment avantageusement un ensemble
monobloc.
[0015] De préférence, le piètement comprend un châs-
sis comprenant lesdits pieds. La portion d’assise est
avantageusement montée audit châssis.
[0016] La portion dorsale s’étend avantageusement
sensiblement verticalement ou légèrement inclinée par
rapport à la verticale lorsqu’elle est montée au piètement.
La portion d’assise s’étend transversalement à la portion
dorsale. La portion d’assise s’étend sensiblement hori-
zontalement lorsqu’elle est montée au piètement.
[0017] Lorsqu’elle est montée au piètement, la portion
dorsale forme un support sur lequel l’utilisateur peut ap-
puyer son dos.
[0018] De préférence, mais de manière non limitative,
la portion dorsale est essentiellement constituée d’un
matériau plastique. De manière non limitative, ladite por-
tion dorsale peut être constituée dans tout matériau
adapté à un usage médical, de préférence un matériau
imperméable à la poussière ou qui n’a pas tendance à
retenir la poussière. La portion dorsale comprend avan-
tageusement une armature de rigidification noyée dans
un corps de dorsale. De préférence, le corps de dorsale
est formé dans un matériau mou, afin d’améliorer le con-
fort de l’utilisateur. Ladite armature de rigidification pré-
sente avantageusement la forme d’un « U ». La portion
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dorsale présente la forme générale d’un parallélépipède
rectangle de section longitudinale rectangulaire. Autre-
ment dit, ladite portion dorsale présente une longueur
supérieure à sa largeur, de préférence supérieure à 1,5
fois sa largeur.
[0019] La portion dorsale comprend avantageusement
une face avant, une face arrière, un bord inférieur, un
bord supérieur, un premier bord latéral et un deuxième
bord latéral.
[0020] De préférence, la portion dorsale n’est pas con-
nectée à la portion d’assise.
[0021] De préférence, la portion d’assise est essentiel-
lement constituée d’un matériau plastique. La portion
d’assise présente avantageusement la forme générale
d’un parallélépipède rectangle de section longitudinale
carrée. Autrement dit, ladite portion d’assise présente
avantageusement une longueur sensiblement égale à
sa largeur, ou légèrement supérieure à sa largeur.
[0022] Selon l’invention, la portion dorsale est montée
de manière amovible au piètement et peut donc être dé-
montée. Par amovible, on entend que la portion dorsale
peut être démontée manuellement par rapport au piète-
ment par un utilisateur, sans utiliser d’outil ni exercer un
effort important. La potion dorsale est démontable sans
outil. La portion dorsale n’est donc pas fixée au piètement
de sorte qu’un utilisateur ne pourrait pas la démonter
sans utiliser d’outil de démontage spécifique.
[0023] Dès lors, la portion dorsale peut être aisément
déconnectée du piètement ce qui permet de la nettoyer
intégralement sans rencontrer de difficulté. L’invention
permet de s’affranchir du risque d’accumulation de pous-
sière en des zones de la portion dorsale qui seraient dif-
ficiles d’accès, notamment au niveau de l’interstice entre
la portion dorsale et la portion d’assise. En démontant la
portion dorsale, il est notamment aisé de nettoyer une
partie inférieure et un bord inférieur de cette dernière,
qui est inaccessible lorsque la portion dorsale est montée
au piètement.
[0024] Le fauteuil selon l’invention est donc particuliè-
rement hygiénique et adapté pour un usage en milieu
hospitalier ou tout autre milieu où les normes d’hygiène
sont strictes.
[0025] Un autre intérêt est de permettre de réduire l’en-
combrement du fauteuil, afin par exemple de le démé-
nager dans une autre salle ou encore en vue de le stoc-
ker.
[0026] De manière non limitative, ladite portion dorsale
peut être démontée par rapport au piètement uniquement
en tirant sur ladite portion dorsale. Alternativement, ladite
portion dorsale peut être maintenue montée au piète-
ment par l’intermédiaire d’un dispositif de verrouillage,
auquel cas la portion dorsale peut être démontée après
avoir agi au préalable sur le dispositif de verrouillage.
[0027] De manière avantageuse, le fauteuil comprend
en outre un dispositif de montage comprenant au moins
une première tige de montage solidaire du piètement ou
de ladite portion dorsale, et au moins un premier orifice
de montage ménagé dans le piètement lorsque la pre-

mière tige de montage est solidaire de la portion dorsale
ou ménagé dans la portion dorsale lorsque la première
tige de montage est solidaire du piètement, ladite pre-
mière tige de montage étant configurée pour s’engager
de manière amovible dans ledit premier orifice de mon-
tage pour le montage de la portion dorsale au piètement.
Le dispositif de montage permet le montage de la portion
dorsale au piètement. Le dispositif de montage permet
en outre de maintenir la portion dorsale transversalement
à la portion d’assise. La première tige de montage em-
pêche un déplacement de la portion dorsale dans une
direction transversale à ladite première tige de montage.
[0028] De plus, ladite première tige de montage permet
de guider la portion dorsale lors de son montage au piè-
tement, ainsi que lors de son démontage.
[0029] On comprend que lorsque la première tige de
montage est solidaire du piètement, ledit premier orifice
de montage est ménagé dans la portion dorsale. Alter-
nativement, on comprend que lorsque la première tige
de montage est solidaire de la potion dorsale, ledit pre-
mier orifice de montage est ménagé dans le piètement,
ou dans une portion du piètement.
[0030] L’engagement de la première tige de montage
dans le premier orifice de montage permet le montage
de la portion dorsale au piètement.
[0031] De préférence, la première tige de montage est
solidaire du piètement, ledit premier orifice de montage
étant ménagé dans la portion dorsale. Dans cette confi-
guration non limitative, la première tige de montage
s’étend à l’intérieur de la portion dorsale lorsque cette
dernière est montée au piètement. Ladite première tige
de montage constitue alors également un élément de
rigidification pour la portion dorsale.
[0032] Selon un aspect particulièrement avantageux,
le piètement comprend ladite première tige de montage,
cette dernière s’étendant sensiblement verticalement ou
légèrement inclinée par rapport à la verticale lorsque le
fauteuil repose sur ledit sol, et ledit premier orifice de
montage est ménagé dans un bord inférieur de ladite
portion dorsale. Ladite tige permet de maintenir effica-
cement la portion dorsale sensiblement verticalement ou
légèrement inclinée par rapport à la verticale.
[0033] Dans cette configuration non limitative, la pre-
mière tige de montage est solidaire du piètement. Elle
s’étend à l’intérieur de la portion dorsale lorsque cette
dernière est montée au piètement. La première tige de
montage s’étend alors dans l’épaisseur de la portion dor-
sale, entre une face avant et une face arrière de la portion
dorsale.
[0034] Pour démonter la portion dorsale par rapport au
piètement, il convient de soulever ladite portion dorsale
afin de la déplacer le long de ladite première tige de mon-
tage. Un intérêt est que ladite portion dorsale ne peut
pas être déconnectée du piètement accidentellement.
[0035] Préférentiellement, le dispositif de montage
comprend en outre un deuxième orifice de montage mé-
nagé dans ledit bord inférieur de la portion dorsale, à
distance du premier orifice de montage, et le piètement
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comprend une deuxième tige de montage s’étendant pa-
rallèlement à la première tige de montage, la deuxième
tige de montage étant configurée pour s’engager de ma-
nière amovible dans ledit deuxième orifice de montage
pour le montage de la portion dorsale au piètement. L’en-
gagement des première et deuxième tiges de montage
respectivement dans les premier et deuxième orifices de
montage permet d’empêcher le pivotement de la portion
dorsale autour de l’axe de la première tige de montage,
autour de l’axe de la deuxième tige de montage, ou
autour de tout autre axe sensiblement vertical. La portion
dorsale est en outre montée d’autant plus solidement au
piètement du fauteuil.
[0036] On comprend que la distance entre les premier
et deuxième orifices de montage est égale à la distance
entre les première et deuxième tiges de montage.
[0037] De préférence, le premier orifice de montage
est ménagé dans le bord inférieur de la portion dorsale
à proximité d’un premier bord latéral de ladite portion
dorsale. De préférence, le deuxième orifice de montage
est ménagé dans le bord inférieur de la portion dorsale
à proximité d’un deuxième bord latéral de ladite portion
dorsale, opposé au premier bord latéral.
[0038] La distance entre les premier et deuxième ori-
fices de montage est légèrement inférieure à la largeur
de ladite portion dorsale.
[0039] Avantageusement, le piètement comprend un
châssis et une pièce de montage montée pivotante par
rapport au châssis autour d’un axe horizontal entre au
moins une première position et une deuxième position,
ladite au moins une première tige de montage étant so-
lidaire de ladite pièce de montage. Un intérêt est de per-
mettre d’ajuster l’inclinaison de la portion dorsale par rap-
port à la verticale. En faisant pivoter la pièce de montage
entre la première position et la deuxième position, autour
dudit axe horizontal, on modifie l’inclinaison de la pre-
mière tige de montage et donc de la portion dorsale par
rapport à la verticale. Ceci permet à l’utilisateur d’adapter
l’inclinaison de la portion dorsale à ses besoins, ce qui
améliore l’ergonomie du fauteuil et le confort de l’utilisa-
teur.
[0040] Les première et deuxième positions de la pièce
de montage correspondent à deux inclinaisons distinctes
de la portion dorsale.
[0041] De préférence, ladite pièce de montage peut
pivoter entre au moins trois positions.
[0042] De préférence, ledit axe horizontal est transver-
sal à une direction longitudinale du piètement.
[0043] Avantageusement, la première tige de montage
et la pièce de montage forment une seule et même pièce.
La première tige de montage s’étend avantageusement
transversalement par rapport à la pièce de montage.
[0044] De préférence, la pièce de montage s’étend pa-
rallèlement audit axe horizontal. La pièce de montage
comprend avantageusement un corps allongé, la pre-
mière tige de montage s’étendant transversalement audit
corps allongé.
[0045] De préférence, la deuxième tige de montage

est également solidaire de la pièce de montage. De pré-
férence, ladite deuxième tige de montage et la pièce de
montage forment une seule et même pièce.
[0046] De préférence, le châssis comprend les pieds
du fauteuil.
[0047] Préférentiellement, ledit châssis comprend une
première partie latérale et une deuxième partie latérale,
ladite pièce de montage étant montée pivotante par rap-
port auxdites première et deuxième parties latérales
autour dudit axe horizontal, de sorte qu’elle s’étend trans-
versalement entre lesdites première et deuxième partie
latérales.
[0048] De préférence, lesdites première et deuxième
parties latérales s’étendent chacune dans un plan sen-
siblement vertical ou légèrement incliné par rapport à la
verticale. De préférence, les première et deuxième par-
ties latérales présentent la forme de plaques. Les pre-
mière et deuxième parties latérales s’étendent avanta-
geusement parallèlement l’une par rapport à l’autre. Les
première et deuxième parties latérales s’étendent de pré-
férence de part et d’autre de la pièce de montage.
[0049] De préférence, le piètement s’étend selon une
direction longitudinale, lesdites première et deuxième
parties latérales s’étendant sensiblement parallèlement
à ladite direction longitudinale du piètement.
[0050] De préférence, le fauteuil comprend en outre
un dispositif d’actionnement disposé entre le châssis et
ladite pièce de montage, le dispositif d’actionnement
étant configuré pour faire pivoter la pièce de montage
entre la première position et la deuxième position. Le
dispositif d’actionnement permet d’exercer un effort sur
ladite pièce de montage, entrainant son pivotement. Un
intérêt est de faciliter le passage de la pièce de montage
de la première à la deuxième position et inversement, et
donc de faciliter l’ajustement de l’inclinaison de la portion
dorsale.
[0051] Le dispositif d’actionnement comprend de pré-
férence un vérin disposé entre le châssis et la pièce de
montage configuré pour faire pivoter la pièce de montage
entre la première et la deuxième position. Le dispositif
d’actionnement comprend avantageusement un organe
de commande, par exemple un levier de commande,
configuré pour actionner ledit vérin.
[0052] De manière avantageuse, le fauteuil comprend
en outre un dispositif de verrouillage pouvant prendre
une position de verrouillage dans laquelle il est configuré
pour maintenir ladite portion dorsale montée au piète-
ment, ainsi qu’une position déverrouillée dans laquelle il
autorise le démontage de la portion dorsale. Tant qu’il
n’est pas amené en position déverrouillée, le dispositif
de verrouillage est configuré pour bloquer le déplace-
ment relatif de la portion dorsale par rapport au piète-
ment. Le dispositif de verrouillage permet de bloquer le
montage de la portion dorsale au piètement. Il permet
d’éviter que la portion dorsale ne soit démontée du piè-
tement de manière accidentelle. La sécurité de l’utilisa-
teur est donc améliorée.
[0053] Préférentiellement, le dispositif de verrouillage
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comprend un bouton de serrage configuré pour coopérer
avec ladite portion dorsale et le piètement de manière à
maintenir ladite portion dorsale montée au piètement
lorsqu’il est serré. De préférence, le dispositif de ver-
rouillage est amené en position de verrouillage lorsque
le bouton de serrage est mis en coopération avec la por-
tion dorsale ainsi qu’avec le piètement, puis est serré.
[0054] De préférence, le bouton de serrage coopère
avec la pièce de montage du piètement.
[0055] De préférence, un orifice de verrouillage traver-
sant est ménagé dans le piètement, encore de préféren-
ce dans la pièce de montage, le bouton de serrage com-
prenant une tige filetée tandis qu’un pas de vis est mé-
nagé dans la portion dorsale, ladite tige filetée étant con-
figurée pour traverser ledit orifice de verrouillage et pour
coopérer avec le pas de vis. Ledit pas de vis est avan-
tageusement ménagé dans le bord inférieur de la portion
dorsale.
[0056] Alternativement et sans sortir du cadre de l’in-
vention, la portion dorsale peut comprendre une tige fi-
letée configurée pour traverser ledit orifice de verrouilla-
ge, ledit bouton de serrage présentant un pas de vis et
étant configuré pour être vissé sur ladite tige filetée pour
placer le dispositif de verrouillage en position de ver-
rouillage. De préférence, la tige filetée s’étend depuis le
bord inférieur de la portion dorsale. De préférence, la tige
filetée s’étend sensiblement parallèlement à la première
tige de montage lorsque la portion dorsale est montée
au piètement.
[0057] De préférence, ledit orifice de verrouillage tra-
versant est ménagé dans la pièce de montage du piète-
ment.
[0058] Avantageusement, lorsque ledit dispositif de
verrouillage est en position verrouillée, le bouton de ser-
rage et la portion dorsale s’étendent de part et d’autre
de la pièce de montage.
[0059] De manière avantageuse, le dispositif de ver-
rouillage comprend au moins une première portion
aimantée solidaire du piètement et au moins une deuxiè-
me portion aimantée solidaire de la portion dorsale, la
deuxième portion aimantée étant configurée pour coo-
pérer avec la première portion aimantée de manière à
maintenir ladite portion dorsale montée au piètement. Un
intérêt est de permettre un déverrouillage aisé en exer-
çant un effort sur ladite portion dorsale. La force d’aiman-
tation des deux portions aimantées est avantageuse-
ment suffisante pour éviter un démontage accidentel de
la portion dorsale par rapport au piètement. En position
de verrouillage, la première portion aimantée coopère
avec la deuxième portion aimantée par aimantation. Le
dispositif de verrouillage est amené en position déver-
rouillée en séparant les deux portions aimantées et donc
en déplaçant la portion dorsale par rapport au piètement
dans une direction de démontage.
[0060] De manière non limitative, la première portion
aimantée peut être une portion de la pièce de montage.
De préférence, la pièce de montage est en matériau mé-
tallique.

[0061] De préférence, le dispositif de verrouillage com-
prend un pion de blocage faisant saillie depuis un bord
inférieur de la portion dorsale et configuré pour s’engager
avec une ouverture ménagée dans le piètement, ledit
pion de blocage étant muni d’un élément de frottement
configuré pour maintenir ledit pion de blocage engagé
dans ladite ouverture. Un intérêt est de permettre un ver-
rouillage efficace du montage de la portion dorsale au
piètement, tout en facilitant la mise en position déver-
rouillée du dispositif de verrouillage.
[0062] L’effort de frottement exercé par l’élément de
frottement entre le pion de blocage et la portion dorsale
s’oppose au démontage de ladite portion dorsale par rap-
port au piètement et assure ainsi le verrouillage. Le dis-
positif de verrouillage est amené en position déver-
rouillée en exerçant un effort sur la portion dorsale visant
à déplacer ladite portion dorsale par rapport au piètement
dans une direction de démontage. L’effort à exercer sur
la portion dorsale doit être supérieur à l’effort de frotte-
ment exercé par l’élément de frottement sur ladite portion
dorsale.
[0063] De préférence, ledit élément de frottement com-
prend un joint torique monté autour dudit pion de blocage.
[0064] Sans sortir du cadre de l’invention, le dispositif
de verrouillage peut comprendre un ou plusieurs des so-
lutions de verrouillage décrites précédemment. Le dis-
positif de verrouillage peut par exemple comprendre con-
jointement un bouton de serrage configuré pour coopérer
avec un pas de vis formé dans la dorsale, ainsi que deux
portions aimantées. Un intérêt est d’améliorer encore le
verrouillage.
[0065] Selon un aspect avantageux, ladite portion dor-
sale comprend une partie principale et un appui-tête con-
figuré pour être monté à la partie principale de manière
amovible. Un intérêt de cet appui-tête est de permettre
à l’utilisateur de poser sa tête afin d’améliorer son confort.
[0066] Par amovible, on entend que l’appui-tête peut
être démonté manuellement par rapport à la partie prin-
cipale de la portion dorsale par un utilisateur, sans utiliser
d’outil ni exercer un effort important. Ceci permet de net-
toyer plus facilement et efficacement ledit appui-tête.
[0067] De préférence, ledit appui-tête est configuré
pour être connecté à ladite partie principale au moyen
de connexion, par exemple des tiges de connexion.
[0068] De préférence, ledit appui-tête comprend une
portion d’appui arrière sur laquelle l’utilisateur peut poser
sa tête et au moins une portion d’appui latérale s’étendant
transversalement à la portion d’appui arrière.
[0069] De manière avantageuse, ladite portion d’assi-
se est configurée pour être montée audit piètement de
manière amovible. Par amovible, on entend que ladite
potion d’assise peut être démontée manuellement par
rapport au piètement par un utilisateur, sans utiliser
d’outil ni exercer un effort important. Ceci permet de net-
toyer plus facilement et efficacement ladite portion d’as-
sise.
[0070] On comprend donc que, dans cette variante non
limitative, la portion dorsale et la portion d’assise peuvent
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être démontée par rapport au piètement. Le nettoyage
du piètement est donc également facilité.
[0071] Avantageusement, ledit piètement présente
une direction longitudinale, le piètement comprenant au
moins un premier élément transversal et un deuxième
élément transversal distant du premier élément transver-
sal, considérés selon ladite direction longitudinale, les
premier et deuxième éléments transversaux s’étendant
transversalement à ladite direction longitudinale, ladite
portion d’assise étant configurée pour coopérer avec les-
dits premier et deuxième éléments transversaux pour le
montage de la portion d’assise au piètement.
[0072] La portion d’assise est configurée pour être
montés de manière amovible auxdits premier et deuxiè-
me éléments transversaux.
[0073] De préférence, lesdits premier et deuxième élé-
ments transversaux s’étendent perpendiculairement à
ladite direction longitudinale du piètement. Lesdits pre-
mier et deuxième éléments transversaux s’étendent de
préférence parallèlement l’un par rapport à l’autre.
[0074] De préférence, lesdits premier et deuxième élé-
ments transversaux s’étendent entre les première et
deuxième parties latérales du châssis.
[0075] De préférence, au moins l’un desdits premier
et deuxième éléments transversaux relie lesdites pre-
mière et deuxième parties latérales du châssis.
[0076] De préférence, la portion d’assise est munie
d’au moins un connecteur configuré pour coopérer avec
ledit premier élément transversal et un autre connecteur
configuré pour coopérer avec ledit deuxième élément
transversal.
[0077] De préférence, ledit connecteur présente un lo-
gement configuré pour recevoir un élément transversal.
[0078] De préférence, la portion d’assise comprend au
moins trois connecteurs, encore de préférence quatre
connecteurs.

Brève description des dessins

[0079] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit d’un mode de réalisation de l’in-
vention donné à titre d’exemple non limitatif, en référence
aux dessins annexés, sur lesquels :

[Fig. 1]la figure 1 est une vue en perspective d’un
mode de réalisation d’un fauteuil selon l’invention ;
[Fig. 2]la figure 2 illustre le piètement du fauteuil de
la figure 1 ;
[Fig. 3]la figure 3 montre le fauteuil de la figure 1, la
portion dorsale ayant été démontée ;
[Fig. 4]la figure 4 montre le fauteuil de la figure 1, la
portion dorsale étant montrée transparente ;
[Fig. 5]la figure 5 illustre le démontage de la portion
dorsale du fauteuil de la figure 1 ;
[Fig. 6]la figure 6 montre une première variante d’un
dispositif de verrouillage du fauteuil de la figure 1 ;
[Fig. 7]la figure 7 montre une deuxième variante d’un
dispositif de verrouillage du fauteuil de la figure 1 ;

[Fig. 8]la figure 8 montre une troisième variante d’un
dispositif de verrouillage du fauteuil de la figure 1 ;
[Fig. 9]la figure 9 est une vue de face du fauteuil de
la figure 1, la portion d’assise et la portion dorsale
étant montrées transparentes ;
[Fig. 10]la figure 10 illustre le démontage de la por-
tion d’assise du fauteuil de la figure 1 ; et
[Fig. 11]la figure 11 illustre une variante de la portion
dorsale du fauteuil de la figure 1.

Description des modes de réalisation

[0080] L’invention porte sur un fauteuil, notamment un
fauteuil médical, comprenant une portion dorsale amo-
vible.
[0081] La figure 1 est une vue en perspective d’un mo-
de de réalisation d’un fauteuil selon l’invention. Le fau-
teuil 10 est ici un fauteuil médical particulièrement adapté
pour être utilisé en milieu hospitalier.
[0082] Selon l’invention, le fauteuil comprend un piè-
tement 20, une portion d’assise 50 et une portion dorsale
60 qui seront décrits plus en détails par la suite. La portion
dorsale 60 est montée de manière amovible au piètement
20. Dans cet exemple non limitatif, la portion d’assise 50
est également montée de manière amovible au piète-
ment 20. Le fauteuil 10 comprend en outre deux accou-
doirs 12 fixés au piètement.
[0083] La figure 2 montre le piètement 20 du fauteuil
10, la portion dorsale 60 et la portion d’assise 50 ayant
été démontées. Pour plus de visibilité, la portion d’assise
50, la portion dorsale 60 et les deux accoudoirs 12 ne
sont pas représentés sur cette figure. Sur cette figure 2,
on constate que le piètement 20 s’étend selon une direc-
tion longitudinale L. Le piètement 20 comprend un châs-
sis 25 et une pièce de montage 40. Le châssis 25 com-
prend des premier 21, deuxième 22, troisième 23 et qua-
trième 24 pieds configurés pour reposer sur le sol. Les
pieds 21,22,23,24 présentent chacun la forme d’une pla-
que allongée.
[0084] Le châssis 25 comprend une première portion
de piètement 28 comprenant les premier et deuxième
pieds 21,22. Les premier et deuxième pieds forment une
seule et même pièce. La première portion de piètement
28 comprend une portion coudée 29 reliant les premier
et deuxième pieds 21,22. Aussi, le deuxième pied 22 est
incliné par rapport au premier pied 21, d’un angle environ
égal à 90°. Le châssis 25 comprend également une
deuxième portion de piètement 30 comprenant les troi-
sième et quatrième pieds 23,24. Les troisième et qua-
trième pieds forment une seule et même pièce. La
deuxième portion de piètement 30 comprend une portion
coudée 31 reliant les troisième et quatrième pieds 23,24.
Aussi, le quatrième pied 24 est incliné par rapport au
troisième pied 23, d’un angle environ égal à 90°. Les
première et deuxième portions de piètement 28,30
s’étendent de part et d’autre d’un plan vertical de symétrie
longitudinale du piètement 20, passant par la direction
longitudinale L.
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[0085] Le châssis 25 comprend en outre une barre
transversale 32 s’étendant transversalement entre la
première portion de piètement 28 et la deuxième portion
de piètement 30. Cette barre transversale 32 s’étend ho-
rizontalement et sensiblement perpendiculairement à la
direction longitudinale L du piètement 20.
[0086] Le châssis 25 comprend de plus une première
partie latérale 33 et une deuxième partie latérale 34. Les
première et deuxième parties latérales 33,34 présentent
sensiblement la forment de plaque et s’étendent sensi-
blement parallèlement l’une par rapport à l’autre, et pa-
rallèlement à la direction longitudinale L du piètement
20. La première partie latérale 33 est disposée au-dessus
de la première portion de piètement 28. La deuxième
partie latérale 34 est disposée au-dessus de la deuxième
portion de piètement 30.
[0087] Les première et deuxième parties latérales
33,34 présentent chacune une extrémité avant 33a,34a
et une extrémité arrière 33b,34b. Les extrémités avant
33a,34a des première et deuxième parties latérales
33,34 sont reliées entre-elles par un premier élément
transversal 35 s’étendant perpendiculairement à la di-
rection longitudinale L. Le premier élément transversal
35 présente la forme d’une tige.
[0088] Le châssis comprend en outre un deuxième élé-
ment transversal 36 et un troisième élément transversal
37 présentant également la forme de tiges. Le deuxième
élément transversal 36 fait saillie transversalement de-
puis la première partie latérale 33, entre les première et
deuxième parties latérales 33,34. Le troisième élément
transversal 37 fait saillie transversalement depuis la
deuxième partie latérale 34, entre les première et deuxiè-
me parties latérales 33,34. Les deuxième et troisième
éléments transversaux 36,37 s’étendent horizontale-
ment et perpendiculairement à la direction longitudinale
L du piètement 20. Les premier et deuxième éléments
transversaux 36,37 s’étendent dans le prolongement l’un
de l’autre.
[0089] Le deuxième élément transversal 36 présente
une longueur sensiblement égale à la longueur du troi-
sième élément transversal 37. Les deuxième et troisième
éléments transversaux 36,37 présentent une longueur
inférieure à la longueur du premier élément transversal
35, de préférence inférieure à un tiers de la longueur du
premier élément transversal. Les premier et deuxième
éléments transversaux 36,37 présentent donc chacun
une extrémité distale libre située entre les première et
deuxième parties latérales 33,34 du châssis 25.
[0090] La pièce de montage 40 va maintenant être dé-
crite plus en détails, en référence à la figure 3, sur laquelle
la portion dorsale 60 et un des accoudoirs 12 ne sont
pas représentés, pour plus de lisibilité
[0091] Sur cette figure 3, on constate que la pièce de
montage 40 est montée pivotante par rapport aux châssis
25 autour d’un axe X horizontal. L’axe X s’étend perpen-
diculairement à la direction longitudinale L du piètement
20. Plus précisément, la pièce de montage 40 est montée
pivotante par rapport aux extrémités arrière 33b,34b des

première et deuxième parties latérales 33,34 autour dudit
axe X. Elle s’étend donc entre lesdites extrémités arrière
33b,34b des première et deuxième parties latérales
33,34. L’axe X traverse lesdites première et deuxième
parties latérales 33,34
[0092] La pièce de montage comprend un corps allon-
gé 41 s’étendant parallèlement audit axe X.
[0093] Le fauteuil 10 comprend par ailleurs une pre-
mière tige de montage 42 et une deuxième tige de mon-
tage 44. Dans cet exemple non limitatif, les première et
deuxième tiges de montages 42,44 sont solidaires de la
pièce de montage 40. Elles sont distantes l’une de l’autre.
Les première et deuxième tiges de montage 42,44 et la
pièce de montage 40 forment une seule et même pièce.
Les première et deuxième tiges de montage 42,44 font
saillie depuis le corps allongé 41 de la pièce de montage,
perpendiculairement audit corps allongé 41. Les premiè-
re et deuxième tiges de montage s’étendent sensible-
ment verticalement, ou légèrement inclinées par rapport
à la verticale.
[0094] La pièce de montage 40 est configurée pour
pivoter par rapport au châssis 25, autour de l’axe X, entre
au moins une première position et une deuxième posi-
tion, correspondant chacune à une inclinaison desdites
première et deuxième tiges de montage 42,44.
[0095] La pièce de montage 40 comprend par ailleurs
une portion d’actionnement 46 faisant saillie transversa-
lement au corps allongé 41. Le fauteuil 10 comprend en
outre un dispositif d’actionnement 48 comprenant dans
cet exemple non limitatif un vérin 49 disposé entre le
châssis 25 et ladite pièce de montage 40. Plus précisé-
ment, le vérin 49 s’étend entre la portion d’actionnement
46 de la pièce de montage et le premier élément trans-
versal 35 du châssis 25. Ce vérin 49 est configuré pour
faire pivoter la pièce de montage au moins entre la pre-
mière position et la deuxième position lorsqu’il est ac-
tionné.
[0096] Le dispositif d’actionnement 48 comprend éga-
lement un organe de commande 47 constitué ici d’un
levier de commande 47, configuré pour actionner ledit
vérin 49 et illustré en figure 5. Ce levier de commande
47 s’étend avantageusement en partie sous la portion
d’assise et en partie sur le côté de la portion d’assise. Il
est alors facilement accessible pour l’utilisateur assis sur
la portion d’assise 50.
[0097] Nous allons maintenant décrire la portion dor-
sale 60 en référence aux figures 4 et 5. Sur la figure 4,
la portion dorsale 60 est montrée transparente afin d’il-
lustrer son montage au piètement 20. La portion dorsale
60 présente la forme générale d’un parallélépipède rec-
tangle de section longitudinale rectangulaire. La portion
dorsale 60 comprend une armature de rigidification 62
noyée dans un corps de dorsale 64 en matière plastique.
Ladite armature de rigidification 62 présente la forme
d’un « U » inversé.
[0098] La portion dorsale 60 comprend avantageuse-
ment une face avant 65, une face arrière 66, un bord
inférieur 67, un bord supérieur 68, un premier bord latéral
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69 et un deuxième bord latéral 70.
[0099] Dans cet exemple non limitatif, un premier ori-
fice de montage 72 et un deuxième orifice de montage
74, particulièrement visibles en figure 5, sont ménagés
dans le bord inférieur 67 de la portion dorsale 60. Ces
premier et deuxième orifices de montage 72,74 sont dis-
tants, d’une distance sensiblement égale à la distance
séparant la première tige de montage 42 et la deuxième
tige de montage 44. Ces premier et deuxième orifices de
montage 72,74 sont formés entre les faces avant 65 et
arrière 66 de la portion dorsale 60 et s’étendent parallè-
lement à ces faces. Dans cet exemple non limitatif, l’ar-
mature de rigidification 62 est creuse et s’étend depuis
le bord inférieur 67 de la portion dorsale 60. Lesdits pre-
mier et deuxième orifices de montage 72,74 s’étendent
à l’intérieur de ladite armature de rigidification 62.
[0100] Tel qu’illustré en figure 4, pour monter la portion
dorsale 60, de manière amovible, au piètement 20, les
première et deuxième tiges de montage 42,44 sont en-
gagés respectivement à l’intérieur des premier et deuxiè-
me orifices de montage 72,74, de sorte qu’elles s’éten-
dent parallèlement aux faces avant et arrière 65,66 de
la portion dorsale. Elles s’engagent en outre à l’intérieur
de l’armature de rigidification 62. Lorsque ladite portion
dorsale 60 est montée au piètement 20 elle forme un
dossier pour ledit fauteuil 10.
[0101] Les première et deuxième tiges de montage
42,44 et les premier et deuxième orifices de montage
72,74 forment un dispositif de montage 76 pour le fauteuil
10. Cette coopération entre les tiges de montage 42,44
et les orifices de montage 72,74 permet de maintenir la
portion dorsale 60 montée au piètement, transversale-
ment à la portion d’assise 50. L’utilisateur peut donc ap-
puyer son dos sur cette portion dorsale 60 sans que cette
dernière ne bascule. Lorsqu’elle est montée au piète-
ment 20, et comme on le voit en figure 4, la portion dorsale
60 s’étend sensiblement verticalement ou légèrement in-
clinée par rapport à la verticale.
[0102] Lorsqu’elle est montée au piètement, la portion
dorsale 60 coopère alors avec la pièce de montage 40
et est liée en rotation avec ladite pièce de montage autour
de l’axe X. Aussi, en faisant pivoter la pièce de montage
40 par rapport au châssis 25, autour de l’axe X, au moyen
du dispositif d’actionnement 48, il est possible d’ajuster
l’inclinaison de la portion dorsale 60, améliorant ainsi le
confort de l’utilisateur.
[0103] Le fauteuil 10 comprend par ailleurs un dispo-
sitif de verrouillage 80,80’,80" pouvant prendre une po-
sition de verrouillage dans laquelle il est configuré pour
maintenir la portion dorsale 60 montée au piètement 20,
ainsi qu’une position déverrouillée dans laquelle il auto-
rise le démontage de la portion dorsale 60.
[0104] Trois variantes du dispositif de verrouillage
80,80’,80" sont illustrées en figure 6, 7 et 8.
[0105] La figure 6 montre une première variante du
dispositif de verrouillage 80 du fauteuil 10. Dans cette
variante, le dispositif de verrouillage 80 comprend un
bouton de serrage 82 comprenant une tige filetée 83. Le

dispositif de verrouillage comprend en outre un pas de
vis 84 formé dans le bord inférieur 67 de la portion dorsale
60. En outre, la pièce de montage 40 du piètement 20
présente un orifice de verrouillage 43 traversant ménagé
dans son corps allongé 41. La tige filetée 83 du bouton
de serrage 82 est configurée pour s’étendre à travers
ledit orifice de verrouillage 43 et pour s’engager avec le
pas de vis 84 pour placer le dispositif de verrouillage 80
en position de verrouillage. Le passage de la position de
verrouillage à la position déverrouillée est réalisé en ser-
rant ou desserrant le bouton de serrage 82.
[0106] La figure 7 montre une deuxième variante du
dispositif de verrouillage 80’ du fauteuil 10. Dans cette
variante, la pièce de montage 40 est en matériau métal-
lique et forme une première portion aimantée 87. En
outre, le dispositif de verrouillage 80’ comprend un pre-
mier aimant 86 formant une deuxième portion aimantée
86 et un deuxième aimant 88 formant une troisième por-
tion aimantée 88. Les deux aimants 86,88, et donc les
deuxième et troisième portions aimantées, sont configu-
rés pour coopérer par aimantation avec la pièce de mon-
tage 40 pour placer le dispositif de verrouillage 80’ en
position de verrouillage. Pour placer le dispositif de ver-
rouillage 80’ en position déverrouillée, il convient de tirer
sur la portion dorsale 60 afin de séparer les deux aimants
86,88 de la pièce de montage 40.
[0107] La figure 8 montre une troisième variante du
dispositif de verrouillage 80" du fauteuil 10. Dans cette
variante, le dispositif de verrouillage 80" comprend un
pion de blocage 90 faisant saillie depuis le bord inférieur
67 de la portion dorsale. Le pion de blocage 90 comprend
un élément de frottement 92, constitué dans cet exemple
non limitatif d’un joint torique disposé autour du pion de
blocage 90. En outre, une ouverture 45 est ménagée
dans la pièce de montage 40 du piètement 20. Pour pla-
cer le dispositif de verrouillage 80" en position de ver-
rouillage, le pion de blocage 90 est engagé dans ladite
ouverture 45. L’élément de frottement 92 exerce alors
un effort de frottement sur la pièce de montage 40 main-
tenant ainsi le pion de blocage 90 engagé dans l’ouver-
ture 45. Pour placer le dispositif de verrouillage 80" en
position déverrouillée, il convient de tirer sur la portion
dorsale 60 afin de désengager le pion de blocage 90 de
l’ouverture 45.
[0108] Selon l’invention, la portion dorsale 60 est mon-
tée de manière amovible au piètement. Autrement dit,
l’utilisateur peut démonter manuellement la portion dor-
sale 60 par rapport au piètement 20 sans utiliser d’outil.
Un intérêt est de pouvoir nettoyer facilement la portion
dorsale 60. Pour démonter la portion dorsale, de manière
non limitative, l’utilisateur amène d’abord le dispositif de
verrouillage 80,80’,80" en position déverrouillée. Il dé-
place ensuite la portion dorsale 60 de manière à désen-
gager les première et deuxième tiges de montage 42,44
par rapport aux premier et deuxième orifices de montage
72,74.
[0109] Le montage de la portion d’assise 50 au piète-
ment 20 va maintenant être décrit en référence aux figu-
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res 5, 9 et 10. Comme on peut le voir en figure 5, la
portion d’assise 50 présente la forme d’un parallélépipè-
de rectangle, de section longitudinale sensiblement car-
rée. La portion d’assise 50 est de manière non limitative
formée dans un matériau plastique.
[0110] La portion d’assise 50 comprend une face su-
périeure 55, sur laquelle l’utilisateur peut s’assoir, et une
face inférieure 56 disposée vers le bas et en regard du
châssis 25. La portion d’assise 50 est munie de premier
51, deuxième 52, troisième 53 et quatrième 54 connec-
teurs faisant saillie depuis la face inférieure 56. Ces con-
necteurs 51,52,53,54 définissent chacun un logement en
arc-de-cercle. Les premier et deuxième connecteurs
51,52 sont situés à proximité d’un bord avant de la portion
d’assise, tandis que les troisième et quatrième connec-
teurs 53,54 sont situés à proximité d’un bord arrière de
la portion d’assise.
[0111] Tel qu’illustré en figure 9, pour monter la portion
d’assise 50 au piètement 20, et plus précisément au
châssis 25, de manière amovible, les premier et deuxiè-
me connecteurs 51,52 sont configurés pour coopérer le
premier élément transversal 35. Les troisième et quatriè-
me connecteurs 53,54 sont configurés pour coopérer
respectivement avec les deuxième et troisième éléments
transversaux 36,37. Lorsque la portion d’assise 50 est
montée au piètement, le premier élément transversal 35
est engagé dans les logements des premier et deuxième
connecteurs 51,52. En outre, le deuxième élément trans-
versal 36 est engagé dans le logement du troisième con-
necteur 53 et le troisième élément transversal 37 est en-
gagé dans le logement du quatrième connecteur 54.
[0112] La portion d’assise est montée de manière amo-
vible au piètement 20, et au châssis 25. C’est-à-dire
qu’elle peut être démontée du piètement 20 manuelle-
ment et sans outil. Pour démonter la portion d’assise 50,
il convient de tirer dessus, vers le haut, afin de désen-
gager les premier, deuxième et troisième éléments trans-
versaux 35,36,37 des logements des connecteurs
51,52,53,54, tel qu’illustré en figure 10. La portion d’as-
sise peut alors être nettoyée facilement et efficacement.
[0113] La figure 11 illustre une variante de la portion
dorsale 60 du fauteuil 10 dans laquelle cette dernière
comprend une portion principale 61 et un appui-tête 63
configuré pour être monté à la partie principale de ma-
nière amovible. Pour ce faire, des orifices de connexion
65 sont formés dans l’appui-tête 63, tandis que des tiges
de connexion 71 font saillie depuis la portion principale
61 de la portion dorsale. Les tiges de connexion 71 sont
configurées pour s’engager dans les orifices de con-
nexion 65 pour le montage de l’appui-tête 63 à la portion
principale 61 de manière amovible.

Revendications

1. Fauteuil (10), par exemple un fauteuil médical, com-
prenant un piètement (20) destiné à reposer sur un
sol, une portion d’assise (50) configurée pour coo-

pérer avec ledit piètement de manière à former une
assise pour le fauteuil, et une portion dorsale (60)
configurée pour être monté audit piètement afin de
former un dossier pour le fauteuil, caractérisé en
ce que ladite portion dorsale est configurée pour être
montée audit piètement de manière amovible.

2. Fauteuil selon la revendication 1, comprenant en
outre un dispositif de montage (76) comprenant au
moins une première tige de montage (42) solidaire
du piètement (20) ou de ladite portion dorsale (60),
et au moins un premier orifice de montage (72) mé-
nagé dans le piètement lorsque la première tige de
montage est solidaire de la portion dorsale ou mé-
nagé dans la portion dorsale lorsque la première tige
de montage est solidaire du piètement, ladite pre-
mière tige de montage étant configurée pour s’en-
gager de manière amovible dans ledit premier orifice
de montage pour le montage de la portion dorsale
au piètement.

3. Fauteuil selon la revendication 2, dans lequel le piè-
tement (20) comprend ladite première tige de mon-
tage (42), cette dernière s’étendant sensiblement
verticalement ou légèrement inclinée par rapport à
la verticale lorsque le fauteuil (10) repose sur ledit
sol, et dans lequel ledit premier orifice de montage
(72) est ménagé dans un bord inférieur (67) de ladite
portion dorsale (60).

4. Fauteuil selon la revendication 3, dans lequel le dis-
positif de montage (76) comprend en outre un
deuxième orifice de montage (74) ménagé dans ledit
bord inférieur (67) de la portion dorsale (60), à dis-
tance du premier orifice de montage (72), et dans
lequel le piètement (20) comprend une deuxième
tige de montage (44) s’étendant parallèlement à la
première tige de montage (42), la deuxième tige de
montage étant configurée pour s’engager de maniè-
re amovible dans ledit deuxième orifice de montage
pour le montage de la portion dorsale au piètement.

5. Fauteuil selon la revendication 3 ou 4, dans lequel
le piètement comprend un châssis (25) et une pièce
de montage (40) montée pivotante par rapport au
châssis autour d’un axe (X) horizontal entre au moins
une première position et une deuxième position, la-
dite au moins une première tige de montage (42)
étant solidaire de ladite pièce de montage.

6. Fauteuil selon la revendication 5, dans lequel ledit
châssis (25) comprend une première partie latérale
(33) et une deuxième partie latérale (34), ladite pièce
de montage (40) étant montée pivotante par rapport
auxdites première et deuxième parties latérales
autour dudit axe (X) horizontal, de sorte qu’elle
s’étend transversalement entre lesdites première et
deuxième partie latérales.
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7. Fauteuil selon la revendication 5 ou 6, comprenant
en outre un dispositif d’actionnement (48) disposé
entre le châssis (25) et ladite pièce de montage (40),
le dispositif d’actionnement étant configuré pour fai-
re pivoter la pièce de montage entre la première po-
sition et la deuxième position.

8. Fauteuil selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, comprenant en outre un dispositif de verrouilla-
ge (80) pouvant prendre une position de verrouillage
dans laquelle il est configuré pour maintenir ladite
portion dorsale (60) montée au piètement (20), ainsi
qu’une position déverrouillée dans laquelle il autori-
se le démontage de la portion dorsale.

9. Fauteuil selon la revendication 8, dans lequel le dis-
positif de verrouillage (80) comprend un bouton de
serrage (82) configuré pour coopérer avec ladite por-
tion dorsale (60) et le piètement (20) de manière à
maintenir ladite portion dorsale montée au piètement
lorsqu’il est serré.

10. Fauteuil selon la revendication 8 ou 9, dans lequel
le dispositif de verrouillage (80) comprend au moins
une première portion aimantée (87) solidaire du piè-
tement (20) et au moins une deuxième portion
aimantée (86,88) solidaire de la portion dorsale (60),
la deuxième portion aimantée étant configurée pour
coopérer avec la première portion aimantée de ma-
nière à maintenir ladite portion dorsale montée au
piètement.

11. Fauteuil selon l’une quelconque des revendications
8 à 10, dans lequel le dispositif de verrouillage (80)
comprend un pion de blocage (90) faisant saillie de-
puis un bord inférieur (67) de la portion dorsale (60)
et configuré pour s’engager avec une ouverture (45)
ménagée dans le piètement (20), ledit pion de blo-
cage étant muni d’un élément de frottement (92) con-
figuré pour maintenir ledit pion de blocage engagé
dans ladite ouverture.

12. Fauteuil selon l’une quelconque des revendications
1 à 11, dans lequel ladite portion d’assise (50) est
configurée pour être montée audit piètement (20) de
manière amovible.

13. Fauteuil selon la revendication 12, dans lequel ledit
piètement (20) présente une direction longitudinale
(L), le piètement comprenant au moins un premier
élément transversal (35) et un deuxième élément
transversal (36) distant du premier élément trans-
versal, considérés selon ladite direction longitudina-
le, les premier et deuxième éléments transversaux
s’étendant transversalement à ladite direction longi-
tudinale, ladite portion d’assise (50) étant configurée
pour coopérer avec lesdits premier et deuxième élé-
ments transversaux pour le montage de la portion

d’assise au piètement.
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